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Stage dans un laboratoire de recherche de l’Université de Bordeaux 

Etablissement d’accueil 

> Stage sans gratification
L’établissement d’accueil sera l’Université de Bordeaux (N° SIRET 13001835100010). Le signataire de la convention, le directeur du laboratoire.

> Stage avec gratification
l’établissement d’accueil est celui qui paiera la gratification (voir liste des principaux Ets d'accueil et signataires ci-dessous). 

Service d'accueil
> Il s'agit du laboratoire dans lequel se déroule le stage (Ex. EPOC). Le tuteur précisera l'adresse du site géographique sur la fiche de liaison.

Simulateur de gratification, cliquez ici 
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https://entreprendre.service-public.fr/simulateur/calcul/gratification-stagiaire
https://www.epoc.u-bordeaux.fr/index.php?lang=fr&page=presentation
https://www.i2m.u-bordeaux.fr/L-institut-UMR-5295
https://www.pacea.u-bordeaux.fr/
https://www.bordeaux-inp.fr/fr/organigramme-de-letablissement
https://www.ephe.psl.eu/
https://www.aquitaine.cnrs.fr/fr/le-cnrs-en-aquitaine
https://adera.fr/accueil/lequipe/
https://sciences-et-technologies.u-bordeaux.fr/demarches-administratives/stages



